
Le candidat doit :
. Etre âgé de 14 ans révolusà la date de l’examen
. Pratiquer le karaté depuis au moins 3 ans.
. Etre titulaire du grade de 1er Kyu 
. Etre en possession d’un passeport sportif en cours de validité.
. Etre en possession de 3 timbres de licence, dont celui de la saison en cours.
. Présenter un certificat de non contre-indication à la pratique du karaté en compétition, valable 

pour la saison sportive en cours .
. Etre en possession d’une autorisation parentale (pour les mineurs).

Le candidat doit :
. Etre âgé de 18 ans révolus à la date de l’examen.
. Etre titulaire du grade du 1er dan depuis au moins 2 ans (au jour de l’examen)
. Etre en possession d’un passeport sportif en cours de validité.
. Etre en possession de 2 timbres de licence depuis le 1° dan, dont celui de la saison en cours.
. Présenter un certificat de non contre-indication à la pratique du karaté en compétition, valable 

pour la saison sportive en cours .

Le candidat doit :
. Etre âgé de 21 ans révolus à la date de l’examen.
. Etre titulaire du grade du 2ème dan depuis au moins 3 ans (au jour de l’examen)
. Etre en possession d’un passeport sportif en cours de validité.
. Etre en possession de 3 timbres de licence depuis le 2° dan, dont celui de la saison en cours.
. Présenter un certificat de non contre-indication à la pratique du karaté en compétition, valable 

pour la saison sportive en cours .

Le candidat doit :
. Etre âgé de 25 ans révolus à la date de l’examen.
. Etre titulaire du grade du 3ème dan depuis au moins 4 ans (au jour de l’examen)
. Etre en possession d’un passeport sportif en cours de validité.
. Etre en possession de 4 timbres de licence depuis le 3° dan, dont celui de la saison en cours.
. Présenter un certificat de non contre-indication à la pratique du karaté en compétition, valable 

pour la saison sportive en cours .

la fiche d’inscription doit être remplie complètement et de façon lisible, 
avec photo d’identité.
Elle doit être accompagnée des photocopies (voir modèle joint) lisibles des pages du passeport 
sportif et éventuellement des bonifications des stages

Joindre également: un chèque de 35 € à l’ordre de la ligue de KARATE des Yvelines et 
une enveloppe (16/23) TIMBRÉE au tarif lettre, à l’adresse du candidat.

Les dossiers d’inscriptions complets doivent parvenir 30 jours avant la date de l’examen 
(cachet de la poste faisant foi), 

au siège de la Ligue des Yvelines de Karaté,   5 rue de l’avre,  78340  Les Clayes sous bois.

CCOMMISSION D’OORGANISATION

RRÉGIONALE DES GGRADES

Conditions d’inscription aux examens  1er, 2ème, 3ème et 4ème dan

1er DAN

2ème DAN

3ème DAN

4ème DAN

POUR TOUS LES EXAMENS :

Gérard  GAZZINI
Responsable C.O.R.G    

des Yvelines


